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Parcours éducatif de santé 

Renforçant l'action du projet d'établissement, le parcours éducatif de santé vise à 

assurer l'éducation à la santé, la protection de la santé des élèves et la prévention des 

conduites à risques. 

L’ensemble de l’équipe éducative souhaite répondre aux objectifs suivants pour l’éducation à la 

santé : 

Objectifs généraux (Circulaire n°2016-008 du 28-1-2016) : 

1- faire acquérir à chaque élève les connaissances, les compétences et la 

culture lui permettant de prendre en charge sa propre santé de façon autonome 

et responsable en référence à la mission émancipatrice de l’école. 

2- mettre en œuvre des projets de prévention centrés sur les 

problématiques de santé, notamment celles susceptibles d'avoir un effet sur la 

réussite scolaire ; 

3- créer un environnement scolaire favorable à la santé et à la réussite 

scolaire de tous les élèves. 

Selon trois axes de travail :  

  1- Un axe d'éducation à la santé 

Basé sur le socle commun de connaissances, de compétences et de culture et les 

programmes scolaires, cet axe d'éducation à la santé décrit les compétences à acquérir 

à chacune des étapes de la scolarité afin de permettre à chaque futur citoyen de faire 

des choix éclairés en matière de santé. Dès la maternelle et pour chaque cycle sont 

décrites les acquisitions visées et les activités de classe effectuées par les enseignants. 

Y insérer les actions du collège 

2- Un axe de prévention 

Les démarches de prévention mises en place à l'échelle de l'école et de l'établissement, 

associant les acteurs locaux en référence aux priorités de santé publique (agences 

régionales de santé, collectivités territoriales, associations, etc.), sont décrites. Cet axe 

de prévention présente les actions centrées sur une ou plusieurs problématiques de 
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santé prioritaires ayant des dimensions éducatives et sociales (conduites addictives, 

alimentation et activité physique, vaccination, contraception, protection de l'enfance par 

exemple). Les démarches de prévention mobilisent les familles et les acteurs locaux. 

Elles peuvent donner lieu à des temps forts qui s'inscrivent dans la vie des écoles et des 

établissements. 

Y insérer les actions du collège 

3- Un axe de protection de la santé 

Cet axe de protection de la santé, que la loi de modernisation du système de santé 

nomme « parcours de santé » en lien avec le médecin traitant, intègre des démarches 

liées à la protection de la santé des élèves mises en œuvre dans l'école et 

l'établissement dans le but d'offrir aux élèves l'environnement le plus favorable 

possible à leur santé et à leur bien-être. Ces démarches comprennent notamment : 

- des actions visant à créer un climat d'établissement favorable à la santé et au bien-

être de tous les membres de la communauté éducative ; 

- des démarches centrées sur l'amélioration de l'environnement de l'établissement, de 

la restauration scolaire à l'ergonomie et à la qualité de l'entretien des locaux, en lien 

avec les collectivités territoriales ; associant dans le second degré conseils de la vie 

collégienne (CVC),  pour répondre aux besoins de santé de tous les élèves ; 

- une description des ressources disponibles pour les élèves et leurs familles en 

matière de santé comme les visites médicales et de dépistage, les examens 

systématiques et à la demande, le suivi infirmier, l'accompagnement social, les 

dispositifs locaux de prise en charge des enfants et adolescents (PMI, maisons des 

adolescents, secteur de psychiatrie, réseau « dys », etc.). 

Y insérer les actions du collège 

 


